
BULLETIN JOLY
BOURSE

À LA UNE

ACTUALITÉ DU DROIT FINANCIER

Janvier-Février 2023 - N° 1

AUTORITÉS DE SUPERVISION

Visites domiciliaires de l’AMF et notion d’occupant des lieux :  
la présence passagère n’empêche pas la saisie

Maxime Galland

La lutte contre les abus de marché n’autorise pas, à titre préventif, 
la conservation généralisée et indifférenciée des données de trafic 

des communications électroniques
Éric Dezeuze et Chloé Méléard

SOCIÉTÉS COTÉES

La RSE et les enjeux climatiques dans le nouveau  
code Afep-Medef de 2022

Charles Cardon et Amandine Guignard

PRODUITS FINANCIERS

Les parts de SCPI sont des titres financiers mais ne sont  
pas des valeurs mobilières

Michel Storck

➔ PAGE 14

➔ PAGE 19

➔ PAGE 57

➔ PAGE 43



BULLETIN JOLY BOURSE             ACTUALITÉ DU DROIT FINANCIER

Direction scientifique
Hervé Synvet,

agrégé des facultés de droit, professeur émérite de l’université Paris-Panthéon-Assas

Direction éditoriale
Stéphane Torck,

agrégé des facultés de droit, professeur à l’université Paris-Panthéon-Assas

Comité scientifique
Thierry Bonneau,

agrégé des facultés de droit, professeur à l’université Paris-Panthéon-Assas

Marielle Cohen-Branche,
médiateur de l’Autorité des marchés financiers

membre du Tribunal international administratif de la Banque mondiale

Jean-Jacques Daigre,
professeur émérite de l’école de droit de la Sorbonne (Paris 1)

  Éric Dezeuze,
avocat associé, Bredin Prat

France Drummond,
agrégée des facultés de droit, professeur à l’université Paris-Panthéon-Assas, directeur de l’IRDA Paris

Laurent Faugérolas,
senior adviser, Atlas Capital Markets

Antoine Gaudemet,
agrégé des facultés de droit, professeur à l’université Paris-Panthéon-Assas

Hervé Lécuyer,
agrégé des facultés de droit, professeur à l’université Paris-Panthéon-Assas

Nicolas Rontchevsky,
agrégé des facultés de droit, professeur à l’université de Strasbourg

Myriam Roussille,
professeur à l’université du Maine, IRJS Sorbonne-Finance

Thierry Samin,
chargé d’enseignement à l’université Paris-Panthéon-Assas et Paris V (René Descartes),

responsable de la réglementation bancaire et financière, direction des affaires juridiques, Société Générale

Dominique Schmidt,
agrégé des facultés de droit, avocat honoraire, barreau de Paris

Stéphane Torck,
agrégé des facultés de droit, professeur à l’université Paris-Panthéon-Assas

 Le Bulletin Joly Bourse peut désormais être cité de la façon suivante : BJB déc. 2021, no BJB117a2.
Le numéro de type BJB117a2 est un numéro d’identifiant unique permettant de retrouver directement 

l’article via un moteur de recherche ou sur www.labase-lextenso.fr

Revue éditée par Lextenso 
1, Parvis de La Défense – 92044 Paris – La Défense (CEDEX) 

P-DG, Directeur de la publication Bruno Vergé

Directrice générale déléguée Emmanuelle Filiberti 
Rédactrice en chef Audrey Faussurier (audrey.faussurier@lextenso.fr)

Rédactrice en chef adjointe Angélique Farache (angelique.farache@lextenso.fr)
A participé à ce numéro : Clément Bizet

Dépôt légal : à parution • N° CPPAP : 0427 T 82651 • ISSN 1638-9468
Imprimé par Chirat • 744, rue de Sainte-Colombe - 42540 Saint-Just-la-Pendue 

sur des papiers produits en France et en Allemagne ; 
100% de fibres recyclées ; impact gaz à effet de serre pour un exemplaire : 291 g éq. CO2

Abonnement : Tél. 01 40 93 40 40 • abonnements@lextenso.fr 
Abonnement papier + version feuilletable numérique France 2023 : 576,87 € TTC -  

Abonnement étranger 2023 : 621,50 € 

Abonnement feuilletable numérique France : 392,27 € TTC - Abonnement étranger : 384,20 €
Prix au numéro France : 98,02 € TTC - Prix au numéro étranger : 105,60 €

Toute reproduction, même partielle, est interdite, sauf exceptions prévues par la loi



2 B u l l e t i n  J o l y  B o u r s e  •  J a n v i e r - F é v r i e r  2 0 2 3

SOMMAIRE
ÉCLAIRAGE

BJB201c0 · « The collapse of FTX », une histoire ordinaire ?
Pierre Storrer

ENTRETIEN

BJB201b8 · Pour les CGP, il n’y aura pas de transition écologique sans la finance
Julien Séraqui

AUTORITÉS DE SUPERVISION

BJB201b9 · Visites domiciliaires de l’AMF et notion d’occupant des lieux : la présence passagère 
n’empêche pas la saisie

Maxime Galland – Cass. ass. plén., 16 déc. 2022, no 21-23685, BR – Cass. ass. plén., 16 déc. 2022, no 21-23719, BR

BJB201c1 · La lutte contre les abus de marché n’autorise pas, à titre préventif, la conservation 
généralisée et indifférenciée des données de trafic des communications électroniques

Éric Dezeuze et Chloé Méléard – CJUE, gde ch., 20 sept. 2022, nos C-339/20 et C-397/20, VD et SR

BJB201c4 · Teneur de compte-conservateur et instructions de vote en AG : des manquements 
confirmés mais une décision effacée

Jean-Philippe Pons-Henry et Alban Bizieux – CE, 6e-5e ch. réunies, 17 oct. 2022, no 449114

PRESTATAIRES

BJB201c2 · Financement participatif : où en sommes-nous avant la date butoir du 10 novembre 2023 ?
Emmanuelle Bouretz – Comm. UE, règl. délégué n° 2022/2111, 13 juill. 2022 : JOUE L 287/1, 8 nov. 
2022 – Comm. UE, règl. délégué n° 2022/2112, 13 juill. 2022 : JOUE L 287/5, 8 nov. 2022 – Comm. UE, règl. 
délégué n° 2022/2113, 13 juill. 2022 : JOUE L 287/22, 8 nov. 2022 – Comm. UE, règl. délégué n° 2022/2114, 
13 juill. 2022 : JOUE L 287/26, 8 nov. 2022 – Comm. UE, règl. délégué n° 2022/2115, 13 juill. 2022 : JOUE 
L 287/33, 8 nov. 2022 – Comm. UE, règl. délégué n° 2022/2116, 13 juill. 2022 : JOUE L 287/38, 8 nov. 2022 – 
Comm. UE, règl. délégué n° 2022/2117, 13 juill. 2022 : JOUE L 287/42, 8 nov. 2022 – Comm. UE, règl. 
délégué n° 2022/2118, 13 juill. 2022 : JOUE L 287/50, 8 nov. 2022 – Comm. UE, règl. délégué n° 2022/2119, 
13 juill. 2022 : JOUE L 287/63, 8 nov. 2022 – Comm. UE, règl. exéc. n° 2022/2120, 13 juill. 2022 : 
JOUE L 287/86, 8 nov. 2022 – Comm. UE, règl. exéc. n° 2022/2121, 13 juill. 2022 : JOUE L 287/86,  
8 nov. 2022 – Comm. UE, règl. exéc. n° 2022/2122, 13 juill. 2022 : JOUE L 287/101, 8 nov. 2022 – Comm. UE, 
règl. exéc. n° 2022/2123, 13 juill. 2022 : JOUE L 287/120, 8 nov. 2022

PRODUITS FINANCIERS

BJB201b7 · Les parts de SCPI sont des titres financiers mais ne sont pas des valeurs mobilières
Michel Storck – Cass. 2e civ., 8 déc. 2022, no 19-20143, FS–BR – Cass. com., avis, 30 mars 2022, no 9014, FS–B

7

11

14

19

24

28

43

http://lext.so/BJB201c0
http://lext.so/BJB201b8
http://lext.so/BJB201b9
http://lext.so/BJB201b9
http://lext.so/BJB201c1
http://lext.so/BJB201c1
http://lext.so/BJB201c4
http://lext.so/BJB201c4
http://lext.so/BJB201c2
http://lext.so/BJB201b7


B u l l e t i n  J o l y  B o u r s e  •  J a n v i e r - F é v r i e r  2 0 2 3 3

OPÉRATIONS FINANCIÈRES

BJB201c5 · La violation par une SAS de l’interdiction de faire appel public à l’épargne
Vincent Malassigné – CA Versailles, 13e ch., 14 juin 2022, no 21/05865

COMPLIANCE

BJB201c3 · La CJUE met fin à l’accès par le grand public au registre des bénéficiaires effectifs ouvert 
par la 5e directive anti-blanchiment

Martine Samuelian, Didier Poracchia et Hugues Vaysset – CJUE, 22 nov. 2022, nos C-37/20 et C-601/20

SOCIÉTÉS COTÉES

BJB201c6 · La RSE et les enjeux climatiques dans le nouveau code Afep-Medef de 2022
Charles Cardon et Amandine Guignard – AFEP-MEDEF, Code de gouvernement d’entreprise des sociétés 
cotées, déc. 2022

46

53

57

http://lext.so/BJB201c5
http://lext.so/BJB201c3
http://lext.so/BJB201c3
http://lext.so/BJB201c6

